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	nom: Nombre d’établissements d’hébergement en résidence principale légalement enregistrés
	description de l'indicateur: Indique le nombre d’unités d’hébergement de type résidence principale légalement enregistrées, offrant ainsi un aperçu des résidences touristiques de courte durée, comme celles proposées sur « Airbnb », sur un territoire donné.

En vertu de la Loi sur l'hébergement touristique, un établissement d'hébergement touristique doit s'enregistrer au Répertoire des établissements d'hébergement touristiques pour opérer légalement. 

Au sens la Loi, un «établissement d’hébergement touristique [détient] au moins une unité d’hébergement, tels un lit, une chambre, une suite, un appartement, une maison, un chalet, un prêt-à-camper ou un site pour camper, [...] offerte en location à des touristes contre rémunération, pour une période n’excédant pas 31 jours». 
	choix de l'orientation: [4- Consolider les milieux de vie existants et planifier les transports de façon intégrée afin de favoriser la mobilité durable, de répondre aux besoins en habitation et d’assurer la protection des milieux naturels et agricoles]
	choix de l'objectifr: [Objectif 4.1 — Planifier des milieux de vie assurant l’accès à des logements de qualité, accessibles et abordables pour l’ensemble des ménages]
	forces: - Simple 
- Excellente comparabilité temporelle et spatiale 
- Mise à jour de la donnée en continu 
	faiblesses: - Représente un portrait imparfait de l'offre d'hébergement de courte durée. Seuls les hébergements légalement enregistrés sont recensés.
- Les données doivent être traitées avant leur utilisation.
- Les données brutes ne sont pas disponibles par MRC, seulement par municipalité et par région touristique.  

	nom des données: Les données sont extraites du Répertoire des établissements d’hébergement touristique enregistrés.

On y distingue trois catégories d'établissements : les résidences principales, les hébergements touristiques jeunesse et les hébergements touristiques généraux. Les établissements de résidence principale sont offerts à même la résidence d'une « personne physique qui y demeure de façon habituelle en y centralisant ses activités familiales et sociales. »

À noter que le Répertoire inclus tous les établissements enregistrés, qu'ils soient en vigueur, expirés, suspendus ou annulés. De plus, les pourvoiries, ainsi que les terrains de camping et de caravaning, n’y sont actuellement pas répertoriés. 
	liens vers les données: Répertoire des établissements d’hébergement touristique enregistrés : https://repertoire.hebergement.tourisme.gouv.qc.ca/
	MRC couvertes: Ensemble du Québec
	groupe A: Oui
	groupe B: Oui
	groupe c: Oui
	groupe D: Oui
	groupe E: Oui
	groupe F: Oui
	graphique critères qualité: 
	échelle: Ministère du Tourisme 
	Mise à jour: Quotidiennement à l'exception du samedi 
	période: En continu
	Échelle: Municipale, Région touristique
	Groupe1: Choix1
	Portrait: [Contexte Externe]
	Mise en oeuvre: [Processus externe]
	Suivi: [Résultat externe]
	reset: 
	ID: I150
	undefined: Cet indicateur repose sur un comptage systématique de l'ensemble des établissements d'hébergement résidence principale enregistrés dans le Répertoire. 

Avant d'entamer cette démarche, il peut-être judicieux de contacter le Ministère du Tourisme afin de vérifier la disponibilité du Répertoire dans un format plus facilement exploitable (ex. XLSX, CSV). 

1. Dans le Répertoire, accédez à la section des filtres. Sous « Municipalité », sélectionnez une municipalité de votre territoire, puis sous « Catégories d’établissements touristiques », choisissez « Hébergement résidence principale ».
2. Recensez toutes les entrées. Selon vos objectifs, vous pouvez comptabiliser l’ensemble des établissements ou uniquement ceux dont le statut est indiqué comme « En vigueur ».
3. Répétez les étapes 1 et 2 pour chaque municipalité de votre territoire.
	Piste à explorer: Le présent indicateur mesure uniquement les établissements d'hébergement légalement enregistrés. 

Selon des travaux menés par le Regroupement des comités logement et associations de locataires du Québec (RCLALQ, 2023), en moyenne, 79 % des annonces de location [sur Airbnb] affichées au Québec ne sont pas certifiées. Par conséquent, il est probable que les données du Répertoire sous-estiment le nombre d’établissements d’hébergement de courte durée en activité sur un territoire.

Une approche complémentaire pourrait s'inspirer des travaux du RCLALQ. Pour plus d'informations consulter le https://rclalq.qc.ca/wp-content/uploads/2023/03/Rapport-RCLALQ-Airbnb-mars-2023.pdf 
	Autres informations pertinentes: Pour joindre le Ministère du Tourisme : etablissements.touristiques@tourisme.gouv.qc.ca. 
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